
UNDT/2020/196, Armand

Décisions du TANU ou du TCNU

Le tribunal a constaté que le demandeur avait déposé la demande sans attendre de
réponse à sa demande d'évaluation de la gestion. Compte tenu de cela, le Tribunal a
constaté que la demande non à recevoir et l'a rejetée.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté une décision administrative prise le 10 novembre 2020,
conformément à laquelle USSOS l'a informé qu'avec un effet de la paie de novembre
2020, l'organisation déduire une somme mensuelle de 5 032,33 USD à partir de son
salaire pour honorer un jugement judiciaire sur l'enfant Support.

Principe(s) Juridique(s)

Bien que la règle 11.2 du personnel et l'ART.8.1 (c) de la loi UNDT exigent
uniquement une évaluation de la gestion et ne l'obtiennent pas réellement, le
Tribunal d'appel a souligné l'obligation d'attendre l'évaluation de la direction. Ce
processus offre à l'administration la possibilité de corriger toute erreur dans une
décision administrative et de résoudre les différends sans la nécessité d'impliquer
un contrôle judiciaire.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Armand

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2020196
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Droit Applicable

Statut du personnel

Disposition 11.2



TCNU Statut

Article 8.1(c)


